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EXTRAIT DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du dix neuf mars 2009

L’an deux mille neuf le dix neuf mars à dix neuf heures, les membres du Conseil Municipal de la Commune d’AUSSEVIELLE se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances sous la présidence de Monsieur LOCATELLI Jacques, Maire.

Etaient présents : MM. (Mmes). COMTE Alain. DESPERBASQUE Eric. DEYROZE Patrick. M. HALLAUER François. M. HAURIE Jean-Philippe. M POURTAU Dominique. ZANOTA Jean-Marc. CHEVASSUT Catherine. ESTANGUET Thérèse. KELLER Aurore. LAZARO Brigitte. LOISEL Nathalie. MONIN Claudie. 

Absents excusés : NOTTER Eveline.

Secrétaire de séance : LAZARO Brigitte 

Monsieur le Maire ouvre la séance et aborde les questions à l’ordre du jour :

1. Ressources humaines : régime indemnitaire

2.  Budget général :

a. approbation des Compte Administratif et Compte de Gestion 2008,

b. vote des taux d’imposition 2009,
3. Budget Assainissement :

a. approbation des Compte Administratif et Compte de Gestion 2008,

4. Budget Lotissement Champret :

a. approbation des Compte Administratif et Compte de Gestion 2008,

5. Budget Lotissement Le Village :

a. approbation des Compte Administratif et Compte de Gestion 2008,

6. Questions et informations diverses
Ressources Humaines
Régime Indemnitaire

Monsieur le Maire rappelle que les personnels territoriaux peuvent bénéficier de primes et indemnités dans les mêmes conditions que les fonctionnaires d'Etat exerçant des fonctions équivalentes. Les équivalences sont déterminées par décret. Pour permettre le versement de ces primes et indemnités, il convient d'adopter les textes applicables dans la Fonction Publique d'Etat.

Les montants de primes prévus pour les fonctionnaires d’Etat constituent la limite maximale.

Il appartient au Conseil Municipal de se prononcer sur la nature et le montant des primes versées dans la collectivité dans la limite de ces maxima.

Il propose d’instituer:

L’indemnité d’administration et de technicité. Cette indemnité est attribuée aux fonctionnaires titulaires de catégorie B dont l’indice brut est au plus égal à 380, aux fonctionnaires titulaires de catégorie C.

Pour cette indemnité, les montants annuels de référence fixés par la réglementation sont retenus. Le montant des indemnités est indexé sur la valeur du point de la fonction publique et proratisé aux  heures effectuées par chaque agent.

Par ailleurs, pour les attributions individuelles le taux de référence est affecté d’un coefficient multiplicateur de 5.
Les montants de primes retenus pour les personnels sont annexés à la délibération. 
Cet état pourrait être actualisé en fonction des évolutions des effectifs et des évolutions des carrières.

CONDITIONS D’ATTRIBUTION :  
Le Maire propose également de retenir les revalorisations des primes et indemnités qui interviendront pour les fonctionnaires d’Etat.

Le versement des primes et indemnités sera  semestriel (juin et décembre).

Le versement des primes et indemnités sera maintenu pendant les périodes :

- de congés annuels et d’autorisations exceptionnelles d’absence,

- de congés de maladie ordinaire.
Les primes et indemnités seront modulées, par le Maire, selon la manière de servir de l’agent, appréciée notamment au moment de l’évaluation annuelle. 
Outre les critères statutaires, sont pris en compte la motivation, l’expérience professionnelle, le niveau de responsabilité, la disponibilité, le présentéisme, le relationnel.

Pour les fonctionnaires employés à temps non complet ou autorisés à travailler à temps partiel les montants de primes retenus seront proratisés dans les mêmes proportions que le traitement.

Les attributions individuelles se feront par périodes de  UN AN et révisables en fonction des critères lors de la notation des agents.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu le Maire dans ses explications complémentaires et après en avoir délibéré,

ADOPTE :



- le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l'application du 1er alinéa de l'article 88 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions applicables à la fonction publique territoriale,


- le décret n° 2002-63 du 14 janvier 2002 relatif à l’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires,


- le décret n° 2002-61 du 14 janvier 2002 relatif à l’indemnité d’administration et de technicité,


- le décret n° 97-1223 du 26 décembre 1997 portant création de l'indemnité d'exercice de missions des préfectures



- adopte la clause d’indexation sur la valeur des traitements des fonctionnaires pour l’indemnité d’administration et de technicité.

- adopte les conditions d’attributions proposées par le Maire, les montants de primes et les coefficients de variation selon le tableau annexé à la présente délibération,

PRECISE :
- 
· que les attributions individuelles seront effectuées par le Maire, après avis de la Commission finances du Conseil Municipal, par périodes de 1 an renouvelable ; et selon les critères énoncés ci-dessus dans le paragraphe conditions d’attribution :

· la motivation, 
· l’expérience professionnelle, 
· le niveau de responsabilité, 
· la disponibilité,
· le présentéisme.
· le relationnel.


- que les dispositions de la présente délibération prendront effet au 01.01.2009.


- que les crédits suffisants sont prévus au budget de l’exercice.

DIT

· que les délibérations du Conseil Municipal, en date du 13 février 2003 et du 23 février 2005 sont abrogées.

BUDGET PRINCIPAL - ADOPTION DU COMPTE DE GESTION DE L’EXERCICE 2008
Vu le Code général des collectivités territoriales,

Considérant que le Conseil Municipal doit se prononcer sur l’exécution de la tenue des comptes de Mr Daniel Saint Pierre, Receveur Municipal, pour le budget communal de l’année 2008,

Considérant la concordance du compte de gestion retraçant la comptabilité patrimoniale tenue par, Mr Daniel Saint Pierre Receveur Municipal avec le compte administratif retraçant la comptabilité administrative tenue par Monsieur le Maire pour les opérations de l’année 2008.

Considérant la discordance dans la reprise des résultats de fin de gestion 2007.

Considérant que la régularisation interviendra dans la comptabilité administrative en 2009.

Ouï l’exposé du Maire, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,

 DÉCIDE :

-d’adopter le compte de gestion du Receveur Municipal pour l’exercice 2008 dont les écritures sont identiques à celles du compte administratif pour les opérations de l’année 2008.

-de rectifier la comptabilité administrative en 2009 afin d’assurer la concordance avec le Compte de Gestion

BUDGET PRINCIPAL - ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE 2008
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 5212-1 et suivants,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 11 avril 2008 approuvant le budget primitif 2008,

Considérant que, pour ce faire, le Maire doit quitter la séance et être remplacé par M. COMTE Alain, doyen de l’assemblée,

Considérant que le Compte de Gestion 2008 fait ressortir une discordance d'exécution d'écritures avec le Compte Administratif établi et qu'il convient de la régulariser en 2009 lors de l'affectation des résultats 2008, 

Ouï l’exposé du Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,

· DÉCIDE d’adopter le compte administratif de l’exercice 2008, comme suit :

	Dépenses :
	
	Investissement
	Fonctionnement
	

	
	Exercice 2008
	474702,72
	316693,59
	

	
	Report:
	 
	17520,37
	

	Recettes
	 
	 
	 
	

	
	Exercice 2008
	185226,00
	299601,97
	

	
	Report :
	375198,09
	 
	

	
	
	
	
	

	Résultat:
	 
	85721,37
	-34611,99
	

	Rectificatif :
	 
	-232954,02
	53543,77
	**


RESULTAT DEFINITIF DE CLOTURE:     -147232,65          18931,78
** = report de l'exercice N-1 non repris sur le C.A. en 2007

BUDGET PRINCIPAL – AFFECTATION DES RESULTATS
Le Conseil Municipal, après avoir entendu le compte administratif de l’exercice 2008 du budget principal de la commune,
Considérant qu’il y a lieu de prévoir l’équilibre budgétaire,

Statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2008,

Décide d’affecter ce résultat ainsi qu’exposé ci-dessous :

	
	AFFECTATION des RESULTATS
	
	

	
	
	
	
	
	

	Après rectification, le résultat de clôture du CA 2008 s'établit à :
	
	
	

	
	Investissement :    déficit :                 147232,65
	
	

	
	Fonctionnement :  excédent :              18931,78
	
	

	
	
	
	
	
	

	Ces résultats seront repris sur le Budget 2009 ainsi qu'il suit :
	

	
	Affectation au C/1068 :                        18931,78         (recettes)

	
	Report du déficit d'Invest.C/001:        147232,65         (dépenses)
	

	
	Report de l'excédent de Fonct.C/002 :        0,00
	


FIXATION DES TAUX DES IMPOTS LOCAUX POUR L’ANNEE 2009

Considérant les conditions dans lesquelles peuvent être fixés les taux des grands impôts locaux, notamment : 

· les limites de chacun, d’après la loi du 10 janvier 1980,

· les taux appliqués en 2008.

Monsieur le Maire :

· Compte tenu de la présentation faite à l’assemblée par la commission des finances sur l’évolution possible de la fiscalité au regard de la conjoncture économique actuelle, 

· Compte tenu  du taux d’inflation constaté en France en 2008 proche de 3%,

· Après un débat de l’assemblée municipale,

· PROPOSE de retenir une augmentation de 3% des taux d’imposition 2009,

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, après en avoir délibéré,

· FIXE les taux d’imposition pour l’année 2009 comme suit :

	Taxes
	TAUX de
	TAUX votés
	BASES
	PRODUITS

	
	l’année 2008
	en 2009
	2009
	2009

	T.H.
	11,14
	11,47
	847 300
	9 7185

	F.B.
	9,29
	9,57
	462 400
	44 251

	F.N.B.
	40,75
	41,97
	11 300
	4 742

	
	
	
	TOTAL
	146 178


BUDGET ASSAINISSEMENT- ADOPTION DU COMPTE DE GESTION DE L’EXERCICE 2008

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Considérant que le Conseil Municipal doit se prononcer sur l’exécution de la tenue des comptes de Mr Daniel Saint Pierre, Receveur Municipal, pour le budget assainissement de l’année 2008,

Considérant la concordance du compte de gestion retraçant la comptabilité patrimoniale tenue par, Mr Daniel Saint Pierre Receveur Municipal avec le compte administratif retraçant la comptabilité administrative tenue par Monsieur le Maire pour les opérations de l’année 2008.

Considérant la discordance dans la reprise des résultats de fin de gestion 2007.

Considérant que la régularisation interviendra dans la comptabilité administrative en 2009.

Ouï l’exposé du Maire, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,

DÉCIDE :

· d’adopter le compte de gestion du Receveur Municipal pour l’exercice 2008 dont les écritures sont identiques à celles du compte administratif pour les opérations de l’année 2008.

· de rectifier la comptabilité administrative en 2009 afin d’assurer la concordance avec le Compte de Gestion

BUDGET ASSAINISSEMENT- ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE 2008

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 5212-1 et suivants,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 11 avril 2008 approuvant le budget primitif 2008,

Considérant que, pour ce faire, le Maire doit quitter la séance et être remplacé par M. COMTE Alain, doyen de l’assemblée,

Considérant que le Compte de Gestion 2008 fait ressortir une discordance d'exécution d'écritures avec le Compte Administratif établi et qu'il convient de la régulariser en 2009 lors de l'affectation des résultats 2008, 

Ouï l’exposé du Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,

· DÉCIDE d’adopter le compte administratif de l’exercice 2008, comme suit :

	Dépenses :
	
	Investissement
	Fonctionnement
	

	
	Exercice 2008
	13536,93
	18725,99
	

	
	Report:
	 
	
	

	Recettes
	 
	 
	 
	

	
	Exercice 2008
	 
	26987,07
	

	
	Report :
	12702,57
	57085,74
	

	
	
	
	
	

	Résultat:
	 
	-834,36
	65346,82
	

	Rectificatif :
	 
	-63711,23
	 
	**


RESULTAT DEFINITIF DE CLOTURE   -64545,59                 65346,82
** report de l'exercice N-1 non repris sur le C.A. en 2007
BUDGET ASSAINISSEMENT- AFFECTATION DES RESULTATS
Le Conseil Municipal, après avoir entendu le compte administratif de l’exercice 2008 du budget assainissement,
Considérant qu’il y a lieu de prévoir l’équilibre budgétaire,

Statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2008,

Décide d’affecter ce résultat ainsi qu’exposé ci-dessous :

	
	AFFECTATION des RESULTATS
	
	

	
	
	
	
	
	

	Après rectification, le résultat du CA 2008 s'établit à :
	
	

	
	Investissement : déficit :                             64545,59
	

	
	Fonctionnement : excédent :                      65346,82
	

	
	
	
	
	
	

	Ces résultats seront repris sur le Budget 2009 ainsi qu'il suit :
	

	
	Affectation au C/1068 :                              64545,59  (Recettes)

	
	Report du déficit d'Invest.au C/001:          64545,59   (Dépenses)

	
	Report de l'excédent de Fonct.au C/002 :    801,23   (Recettes)


BUDGET LOTISSEMENT CHAMPRET - ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2008
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 5212-1 et suivants,

Vu la délibération du conseil Municipal en date du 11 avril 2008 approuvant le budget primitif 2008,

Considérant que, pour ce faire, le Maire doit quitter la séance et être remplacé par M. COMTE Alain, doyen de l’assemblée,

Considérant que le compte de gestion 2008 fait ressortir une identité d’exécution d’écritures avec le compte administratif établi,

Ouï l’exposé du Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,

· DÉCIDE d’adopter le compte administratif de l’exercice 2008, comme suit :

	
	INVESTISSEMENT
	FONCTIONNEMENT

	DEPENSES
	
	

	RECETTES
	
	111 586,23

	
	
	

	RESULTAT
	
	111 586,23


 BUDGET LOTISSEMENT CHAMPRET - ADOPTION DU COMPTE DE GESTION DE L’EXERCICE 2008
Vu le Code général des collectivités territoriales,

Considérant que le Conseil Municipal doit se prononcer sur l’exécution de la tenue des comptes de
M. Daniel SAINT-PIERRE, Receveur Municipal, pour le budget du lotissement communal Champret de l’année 2008,

Considérant la concordance du compte de gestion retraçant la comptabilité patrimoniale tenue par
M. Daniel SAINT-PIERRE, Receveur Municipal avec le compte administratif retraçant la comptabilité administrative tenue par Monsieur le Maire,

Ouï l’exposé du Maire, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,

· DÉCIDE d’adopter le compte de gestion du Receveur Municipal pour l’exercice 2008 et dont les écritures sont identiques à celles du compte administratif pour l’année 2008.

BUDGET LOTISSEMENT LE VILLAGE - ADOPTION DU COMPTE DE GESTION DE L’EXERCICE 2008
Vu le Code général des collectivités territoriales,

Considérant que le Conseil Municipal doit se prononcer sur l’exécution de la tenue des comptes de
M. Daniel SAINT-PIERRE, Receveur Municipal, pour le budget du lotissement communal Le Village de l’année 2008,

Considérant la concordance du compte de gestion retraçant la comptabilité patrimoniale tenue par
M. Daniel SAINT-PIERRE, Receveur Municipal avec le compte administratif retraçant la comptabilité administrative tenue par Monsieur le Maire,

Ouï l’exposé du Maire, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,

· DÉCIDE d’adopter le compte de gestion du Receveur Municipal pour l’exercice 2008 et dont les écritures sont identiques à celles du compte administratif pour l’année 2008.

BUDGET LOTISSEMENT LE VILLAGE - ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2008
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 5212-1 et suivants,

Vu la délibération du conseil Municipal en date du 11 avril 2008 approuvant le budget primitif 2008,

Considérant que, pour ce faire, le Maire doit quitter la séance et être remplacé par M. COMTE Alain, doyen de l’assemblée,

Considérant que le compte de gestion 2008 fait ressortir une identité d’exécution d’écritures avec le compte administratif établi,

Ouï l’exposé du Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,

· DÉCIDE d’adopter le compte administratif de l’exercice 2008, comme suit :

	
	INVESTISSEMENT
	FONCTIONNEMENT

	DEPENSES
	175 000
	26 757,38

	RECETTES
	136 437,30
	214 857,85

	
	
	

	RESULTAT
	38 562,70
	188 100,47


L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à vingt trois heures et cinquante minutes.

La Secrétaire de séance,
Le Maire,

LAZARO Brigitte
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